
Texte de la décision
.

Sur le moyen unique, pris en ses deux branches :

Attendu que la société Cogema reproche à l'arrêt attaqué (Limoges, 23 octobre 1990) d'avoir déclaré irrecevable l'appel
qu'elle avait interjeté le 17 septembre 1990 d'une ordonnance de référé rendue le 11 juillet 1990, par le président d'un
tribunal de grande instance, rejetant sa requête en désignation d'un huissier de justice pour procéder, avec l'assistance
de la force publique, à des constatations, alors que, d'une part, en relevant d'office, sans avertissement donné aux
parties, la tardiveté de l'appel, la cour d'appel aurait violé le principe de la contradiction et alors que, d'autre part, en
retenant que le délai d'appel avait couru à compter de la date de l'ordonnance et non de la notification du jugement, elle
aurait violé l'article 528 du nouveau Code de procédure civile ;

Mais attendu que la société Cogema ayant, selon l'arrêt, elle-même fourni des explications dans ses conclusions sur la
recevabilité de son appel, la cour d'appel n'avait pas à provoquer de sa part de nouvelles observations ;

Et attendu que la cour d'appel énonce, à bon droit, que l'ordonnance rejetant une requête n'a pas à être notifiée par le
secrétaire et que le délai d'appel court à compter de la date de l'ordonnance, remise au requérant le jour même de son
prononcé ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi

Page 1 / 1


